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Centre de Gestion 
D’Eure-et-Loir 

 

Collectivités affiliées 

Recense et transmet les listes des agents promouvables / conditions statutaires 

Avancement AVEC condition 
d’examen professionnel 

Avancement SANS condition 
d’examen : AU CHOIX 

 

Recensent les lauréats 
éventuels 

Attestation de réussite 
  

Recenser les agents évalués en N-1 
Compte rendu de l’entretien 

professionnel 

Listes  des agents promouvables complété(s) et 
signé(s) + projet d’arrêté portant tableau 
annuel indiquant la date de nomination 

individuelle envisagée 
(Accompagné(s) des pièces demandées) 

Prendre arrêté sur 
les LDG, après avis 

du CT 

1. Vérifient les 
LDG en cours de 

validité  
 

CdG 28 

Contrôle des projets de tableaux  annuels 

 

Collectivités affiliées  

Arrêté(s) portant tableau annuel d’avancement 
de grade (1 par grade) 

CdG 28 

Effectuent les publicités : locaux et CdG 

Transmission 
obligatoire 

Fin 

décembre 

2020/début 

janvier 2021 

Au plus 

tard le 31 

décembre 

2021 

4. vérifient l’existence des 
emplois vacants aux grades 
d’avancements envisagés  

(À défaut : les créer) 

3. Vérifient les conditions statutaires 
(dont la formation pour la PM) 

Délibération de création de l’emploi (si besoin)  
Délibération sur les quotas d’avancement après CT (si besoin) 

 

CDG 28 

Signature des Arrêté(s) individuel(s) 

Nomination dans l’ordre du tableau,  le respect des quotas et 
des LDG (après la création de postes si besoin) 

Publicité de 
l’arrêté portant 
tableau annuel 

AGENT Notification 

2. Vérifient la 
délibération sur les 

quotas d’avancement 
de grade 

 

Prendre délibération 
fixant les quotas, 
après avis du CT 

Prendre 
délibération 
création de 
poste du CT 

 

Edition des arrêtés individuels d’avancement de 
grade à la date de nomination indiquée dans le 
tableau annuel 

Uniquement après adoption des LDG par la collectivité 
 


